
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE DE SÉRIGNY 

LUNDI 1
er

 février 2016 
Présents : 

M. RAIMOND, enseignant des CM1/CM2 et directeur par intérim 

M. ROUMIEU, enseignant des GS/CP, remplaçant de M
me 

NOVO 

M
me

 FORTIN, enseignante des CE1/CE2 

M. BEILVERT, adjoint au Maire d’ANDILLY 

M
me

 ÉCALLE, DDEN  

 

M
mes

 BARABEAU, BARRÉ, DUVERGER, représentantes des parents 

d’élèves 
 

Absences excusées : M
me

 BESANÇON, Inspectrice de l’Éducation Nationale, M. FAGOT, maire d’ANDILLY, M
me

 

DUPRAZ, adjointe au Maire, RASED, Mme DROUET, représentante des parents d’élèves 

Absentes : M
me

 ALBUISSON, représentante des parents d’élèves 

 

1- Désignation des secrétaires de séance 

M
me

 BARRÉ et M. ROUMIEU 
 

2- Approbation du compte-rendu du conseil d’école de novembre 2015 

Le compte-rendu est approuvé. 

 

3- Effectifs 

 Pour la rentrée 2016, les effectifs seront les suivants  
 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

7 9 9 8 12 45 
 

- Les GS ne seront pas accueillis à SÉRIGNY, les effectifs de l’école maternelle d’ANDILLY étant impactés à la baisse 

par l’ouverture de l’école maternelle de ST OUEN en septembre 2016. 

- L’effectif passe donc sous le seuil permettant le maintien des 3 classes, comme il avait été annoncé lors du 1
er

 Conseil 

d’école. 

- Les parents d’élèves ont été informés par la Mairie, en amont de ce conseil, de la décision de fermeture de classe par 

la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale et de la probable ouverture de classe à ANDILLY 

au vu des effectifs croissants. Les enseignants disent ne pas avoir reçu l’information officielle de la décision de 

fermeture. 

- Une réunion entre personnels enseignants des deux écoles primaires et la mairie a eu lieu le 13 novembre 2015 pour 

aborder le sujet des effectifs : aucune proposition concrète n’a émergé des échanges. 

- Une réunion avec les parents élus, évoquée lors du dernier conseil d’école, devait suivre cette première rencontre, 

mais n’a finalement pas eu lieu, faute d’éléments officiels. 

- Les parents élus questionnent sur les résultats de cette première réunion, sur l’absence de suites, regrettent le manque 

d’anticipation et de projet commun sur les deux écoles, laissant présager d’un triple niveau sur l’école de SÉRIGNY. 

Ils questionnent l’absence de débat ouvert avec les parents et constatent, en lien avec la Mairie que le sujet n’a pas été 

traité par l’équipe enseignante à la hauteur de son importance, en temps et en heure. L’équipe enseignante explique 

qu’elle était en attente d’éléments officiels pour pouvoir traiter de façon efficiente le sujet. La commission statuant 

sur la carte scolaire n’ayant toujours pas eu lieu à ce moment, la fermeture n’est donc pas encore officielle. Le 

Directeur propose de prendre contact avec l’Inspectrice de l’Éducation Nationale, Mme Besançon, dès que possible 

ainsi qu’avec la Mairie et la Directrice de l’école d’ANDILLY. 

- Les parents élus informent l’équipe pédagogique et la Mairie de leur intention de concerter très rapidement tous les 

parents de SÉRIGNY au cours d’une réunion. 

 

4- Travaux 

 

Les enseignants remercient la Mairie pour les travaux effectués : réparation des toilettes extérieures, fixation des extincteurs, 

réparation de la bibliothèque dans la classe de CP, installation d’étagères dans la garderie, peintures au sol dans la cour de 

récréation, installation des drapeaux et de la devise nationale sur le fronton de l’école. 

 

5- Informatique 

 

Une demande de postes informatiques avait été effectuée dans le cadre du plan « AIRE » depuis 3 ans. 10 postes ont été 

attribués à l’école cette année. L’école en avait déjà récupéré 10, donnés par l’échelon local du service médical de l'Assurance 

Maladie en 2015 donc seuls 3 postes sont conservés. Il reste à les installer. 

 
 

6- Sécurité 

- Un 2
ème

 exercice d’évacuation « incendie » a été effectué fin décembre. Il s’est mieux déroulé pour les GS/CP par 

rapport au premier exercice réalisé en début d’année scolaire. 

- Une information sur le Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) a été transmise aux élèves. Elle se base sur les 

consignes du Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) (cf. dépliant « Apprenons les 

bons réflexes » distribué en septembre 2015 à ANDILLY). La classe de Mme NOVO est choisie en cas d’alerte pour 

regrouper les personnes. Un exercice PPMS a été réalisé en janvier 2016. Rappel pour les parents : en cas d’alerte 

PPMS et de confinement, il ne faut pas venir chercher les enfants à l’école avant la fin de l’alerte. 



 

- Les enseignants ont constaté, au cours de ces exercices de sécurité, un problème de téléphonie (distance entre la base 

et le téléphone) qu’il convient de régler pour pouvoir passer sans problème les appels téléphoniques. 

 

 

7- Sorties scolaires 

- CONCERT JMF : le 24 novembre, les GS/CP et CE1/CE2 se sont rendus au concert de Merlot, organisé par les 

Jeunesses Musicales de France à la salle polyvalente de Marans. Le spectacle, très apprécié des enfants, était sur le 

thème de l’école abordé de façon humoristique. La coopérative scolaire a participé à hauteur de 3€ par élève, le reste 

étant financé par la Communauté de Communes. 

- Les élèves ont participé à l’élaboration d’une affiche de petits cœurs dans le cadre du Téléthon ; une information sur 

les objectifs du Téléthon leur a été apportée par deux intervenantes de l’association.  

- APER : l’association de la Prévention Routière viendra animer une après-midi vélo au stade d’ANDILLY. Les 

CM1/CM2 de SERIGNY pique-niqueront avec les CM1/CM2 d’ANDILLY. Des parents seront sollicités pour 

accompagner les élèves. 

- USEP : 

o Avec les écoles de St Sauveur, Marans, Esnandes, une journée vélo « le petit tour » est prévue à St Sauveur 

le 24/05 ou 31/05. Les conditions logistiques de prêt ou transport des vélos sont en cours de discussion. 

o En partenariat avec le club de rugby de Marans, une journée «balle ovale » est prévue le 17/06 ou 01/07 pour 

le cycle 2, le 14/06 ou 28/06 pour le cycle 3  

 

- PISCINE : pour rappel l’activité piscine concerne les GS/CP et CE1/CE2. La CdC prend en charge 6 séances pour les 

cycles 2. Depuis le dernier conseil, M. RAIMOND s’est renseigné auprès de Palmilud et de Marans : pas de créneau 

possible sur Périgny ; pour Marans, il a écrit un courrier le 7 janvier 2016 pour connaître les disponibilités, resté sans 

réponse à ce jour. La Mairie d’ANDILLY regrette que les créneaux de la piscine de Marans soient attribués depuis 

longtemps à d’autres communes, sans tour de rôle envisagé. 
Sans réponse positive de Marans, l’activité pourrait de nouveau être réalisée à la piscine d’Esnandes. 

Les parents élus déplorent que cette activité puisse avoir lieu dans une piscine quasi insalubre, que les demandes 

n’aient pas été anticipées. Ils proposent que pour l’année scolaire 2016-2017, la demande à Palmilud soit effectuée le 

plus tôt possible (avant les vacances d’été). 

 

- VOILE : Une réunion est prévue le 11 février pour l’organisation de cette activité. 

 

- Les parents questionnent l’équipe enseignante sur leur refus de participer à l’action communale lors de la semaine de 

l’arbre et de la haie, proposée par le Conseil Régional début décembre 2015 et ce malgré les conditions logistiques de 

transport proposées par la Mairie. Les enseignants évoquent des difficultés d’organisation logistiques liées aux élèves 

qui ne mangent pas à la cantine et des priorités pédagogiques liées à la période des évaluations. M. RAIMOND 

rappelle aussi qu’une après-midi dédiée aux plantations d’arbustes avait été organisée l’année dernière sur la place de 

l’école. 

 
8- Manifestation de fin d’année scolaire 

Mme FAVRE, coordinatrice des TAP, après concertation des parents élus, prépare en lien avec la Mairie et les membres des 

Associations de Parents d’Elèves, une fête communale qui aura lieu le samedi 25 juin après-midi, au stade de foot 

d’ANDILLY. Le projet n’est pas finalisé. Les enseignants de SÉRIGNY informent qu’ils n’ont pas encore décidé de leur 

participation ni de ce qui pourrait être organisé au niveau de l’école. 

 

 
 

Les secrétaires de séance  Le directeur   

Mme BARRÉ M. RAIMOND 

M. ROUMIEU  

 


